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L’ETAT, 
Représenté par Monsieur Fabien SUDRY , Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
Préfet de la Côte d’Or, 
 
ET 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté, 
Représentée par Madame Marie-Guite DUFAY,  Présidente, 
 
La Métropole de Dijon, 
La Ville de Dijon, 
Représentées par Monsieur François REBSAMEN, Président et Maire de Dijon, 
 
Le Syndicat Mixte de l’aéroport de Dijon-Longvic, 
La Commune de Longvic, 
Représentés par Monsieur José ALMEIDA,  Président du Syndicat et Maire de Longvic, 
 
La Commune d'Ouges, 
Représentée par Monsieur Jean-Claude GIRARD , Maire, 
 
La Commune de Sennecey-lès-Dijon, 
Représentée par Monsieur Philippe BELLEVILLE , Maire, 
 
La Commune nouvelle de Neuilly-Crimolois, 
Représentée par Monsieur Didier RELOT , Maire, 
 
La Commune de Bretenière, 
Représentée par Monsieur Nicolas SCHOUTITH , Maire, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le livre blanc sur la stratégie de défense et de sécurité nationale ; 

VU la circulaire n°5318/SG du Premier ministre du 25 juillet 2008 relative à l’accompagnement 
territorial du redéploiement des armées ; 

Vu le Contrat de Redynamisation du Site de Défense (CRSD) de Dijon et son agglomération 
signé le 13 novembre 2015 et ses avenants n°1 du 4 mars 2019, n°2 du 24 juin 2019  
et n°3 du 19 décembre 2019 ; 

Vu le courrier du .................... du Commissaire général à l’égalité des territoires visant  
pour l’Etat l’avenant n°4 au CRSD, la note des services du Premier ministre du ....................  
et le mandat de signature au Préfet de la Côte d’Or du .................... ; 

Vu le compte-rendu du Comité de pilotage du 16 décembre 2019 ; 

Vu la délibération du Syndicat mixte de l’aéroport de Dijon-Longvic du .................... ; 

Vu la délibération de la Ville de Dijon du .................... ; 

Vu la délibération de Dijon Métropole du .................... ; 

Vu la délibération de la Région Bourgogne-Franche-Comté du 14 février 2020 ; 
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Il est convenu ce qui suit :  

PRÉAMBULE 

Suite à la dissolution de la Base Aérienne 102 (BA 102) sur le site de l’aérodrome de Dijon-
Longvic, un Contrat de Redynamisation du Site de Défense (CRSD) de Dijon et son agglomération 
a été signé le 13 novembre 2015, dont l’objectif principal est de recréer ou maintenir 1 640 emplois 
suite à l’étude d’impact réalisée par l’INSEE. 

Le CRSD comporte trois axes : 

1. pérenniser les activités aéroportuaires civiles par la remise à niveau des infrastructures ; 

2. pôle culturel de la Cité Internationale de la Gastronomie et du Vin (CIGV) ; 

3. développement d’outils dédiés au financement des entreprises. 

Ce contrat construit autour de ces axes déclinés chacun en fiches actions, est doté de crédits 
d’Etat FRED et FNADT à hauteur respective de 4 200 000 € et 2 000 000 €, soit au total  
6 200 000 € sur ces fonds, dont le bilan d’exécution au début de la cinquième année de mise  
en œuvre apparaît satisfaisant. 

Le CRSD ayant déjà fait l’objet de trois actes modificatifs, doit être modifié par un quatrième 
avenant, afin notamment de pouvoir intégrer une nouvelle fiche action 1.6 envisageable au sein  
de l’axe 1 à enveloppe constante, dont le financement est issu de reliquats de crédits  
d’autres actions, dont les fiches concernées doivent être actualisées dans leur plan  
de financement. 

Plus en détail, le reliquat budgétaire prévisionnel non consommé est issu des fiches actions  1.3 
(1 860 000 € réduit à 1 540 000 € hors taxes), 1.4 (40 000 € réduit à 27 000 € hors taxes)  
et 1.5 (100 000 € réduit à 83 000 € hors taxes ), permet de financer une sixième fiche action (1.6), 
consacrée à la remise à niveau des infrastructures d’accueil des visiteurs,  
remorquage / manutention d’aéronefs, signalétique du site, climatisation de la tour de contrôle, 
postes et équipements électriques anciens et actions correctives suite à audit CHEA  
(Conditions d’Homologation et procédures d’Exploitation des Aérodromes) de la DGAC  
(Direction Générale de l’Aviation Civile), étant précisé que ces travaux complémentaires estimés  
à 350 000 € hors taxes, s'inscrivent en totale conformité avec l'objet de l'axe 1 du CRSD. 

Il apparaît important de souligner que la réalisation des fiches actions 1.1, 1.2, 1.4 et 1.5  
sont, au global, largement avancées voire quasi achevées, avec un bilan financier à fin 2019, 
réalisé par le Syndicat mixte de l’aéroport de Dijon-Longvic assurant la maîtrise d’ouvrage  
des opérations de l’axe 1, de l’ordre de 903 100 € hors taxes versus les 910 000 € hors taxes 
planifiés (en prenant en compte la réduction envisagée des montant des opérations 1.4 et 1.5  
par le présent avenant n°4 au CRSD). 

Le renouvellement du balisage, quant à lui objet de la fiche-action 1.3 du CRSD,  
et estimé initialement à 1 860 000 € hors taxes à réduire par voie d’avenant à 1 540 000 € 
hors taxes, est l’opération la plus importante en termes de poids financier : 55% (en prenant en 
compte la réduction de montant par avenant n°4), face à l’enveloppe totale de l’axe 1 de 
2 800 000 € hors taxes. 
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La réalisation calendaire de cette opération 1.3 est la suivante : 

- les années 2018 et 2019 ont été consacrées à la réalisation du diagnostic de l'existant, 
l'établissement d'un avant-projet et le choix de la maîtrise d'œuvre assurant la suite  
de l’opération ; 

- l'année 2020 sera marquée par la réalisation des travaux proprement dits, portant à la fois  
sur le balisage diurne et sur le balisage nocturne. 

Au-delà de l’axe 1, l’avenant n°4 au CRSD doit également prendre en compte l’actualisation 
nécessaire de la fiche action 2.4 relative au Centre d’Interprétation de l’Architecture  
et du Patrimoine (CIAP) au sein de l’axe 2 relatif au pôle culturel CIGV, suite à l’attribution  
d’une subvention régionale de 50 000 € au titre du dispositif « grands sites patrimoniaux »,  
pour la restauration d’un des bâtiments de l’ancien hôpital général protégé au titre des monuments 
historiques. 

Le plan de financement de cette opération 2.4 au sein de l’axe 2 est donc à actualiser pour inscrire 
cette aide régionale et diminuer d’autant la part en autofinancement de la Ville de Dijon,  
porteur du projet, à enveloppe constante de 1 800 000 € hors taxes sur le volet construction  
de cette opération d’un montant global de 3 000 000 € hors taxes. 

 

Article 1 : eu égard aux éléments énoncés dans le préambule, les fiches actions  
1.3 « renouvellement du balisage », 1.4 « remplacement (remise en état de fonctionnement)  
de la porte du hangar HM2 », 1.5 « remise en état du réseau de télécommunication  
par déploiement de la fibre optique » et 2.4 « équipements du CIAP » sont mises à jour  
dans leur plan de financement et annexées au présent avenant. 

Article 2 : compte-tenu des reliquats au titre du FRED constatés sur les fiches actions 1.3, 1.4  
et 1.5, une nouvelle fiche action « remise à niveau des infrastructures d’accueil des visiteurs, 
remorquage / manutention d’aéronefs, signalétique du site, climatisation de la tour de contrôle, 
postes et équipements électriques anciens et actions correctives suite à audit CHEA / DGAC 
équipement du CIAP » numérotée 1.6 est créée au sein de l’axe 1 à enveloppe constante  
et annexée au présent avenant. 

Article 3 : le tableau des engagements financiers en partie 10 du CRSD est également mis à jour  
en conséquence et joint au présent avenant. 

Toutes les autres clauses du CRSD restent inchangées. 
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Fait à Dijon, le .................... 

 

Le Préfet de la région Bourgogne- 
Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, 

 
 
 
 
 

Monsieur Fabien SUDRY 
 
 
 
 
 

La Présidente  
de la Région Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 
 
 

Madame Marie-Guite DUFAY 
 
 
 
 
 

Le Président de la Métropole de Dijon, 
Maire de la Commune de Dijon, 

 
 
 
 
 
 

Monsieur François REBSAMEN 
 
 
 
 
 

Le Président du Syndicat mixte  
de l’aéroport de Dijon-Longvic,  

Maire de la Commune de Longvic, 
 
 
 
 
 

Monsieur José ALMEIDA 
 
 
 
 
 

Le Maire de la Commune d'Ouges, 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Jean-Claude GIRARD 
 
 
 
 
 

Le Maire de la Commune  
de Sennecey-lès-Dijon, 

 
 
 
 
 

Monsieur Philippe BELLEVILLE 
 
 
 
 
 

Le Maire de  
la Commune nouvelle 
de Neuilly-Crimolois, 

 
 
 
 
 

Monsieur Didier RELOT 

Le Maire de 
la Commune de Bretenière, 

 
 
 
 
 
 

Monsieur Nicolas SCHOUTITH 
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Y_RZuT��TRQTVWTỲ]QRTURZT�YWSUZTaY]Z��

�o�q�kljns���o�k�

.�  
��
�(�f��

F5H63850H3A�

'�e����('���

����qljklmns���oqrst�

�{���

MJK504B34HJ5K0A56078�

�\STURTV̂̀XbYWQ\̀STXYb[]RTRST���z�

�s�qljklmnopqrst�

FH0810?5>�4?7A63A4B34BJ?38A3A� �786586� �3AA7>H13A� �786586� ��

&��c��"��
������������ ���{{����T��

�����d�('��� ��{����T�� ����

'�e��� �{����T�� ����

.�  
��
�(�f�� �� ���¡¢�T�� �{���

£¤¥¦§̈¤̈©ª«̈¬©©¥®« «̄°±±«²²²³́«£¤¥¦§̈¤̈©ª« «̄°±±«²²²³́« ±̄±«µ«

�����e
�
����������
����
����� ����������
�� ���{{����T��

�����d��'�(�� �{{����T�� �����

�����d�('��� �{{����T�� ����

'�e��� �{{����T�� ����

.�  
��
�(�f�� �{{����T�� �����

£¤¥¦§̈¤̈©ª«©¶·̧©¹º¶º̧ ¦̈«º̈«̧¥¶·¬»¼¥º« «̄½±±«²²²³́«£¤¥¦§̈¤̈©ª« «̄½±±«²²²³́« ±̄±«µ«

¾|¾E¿4 À4ÁÁÁ4ÂÂÂlÃ4¾|¾E¿4 À4ÁÁÁ4ÂÂÂlÃ4 ÄÁÁ4�4

��rqÅ�kÆljn��om�oqrstlO43ii36A456638B>A4O408B01563>HA�
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